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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/100111/I-48098    page 1 de 9 pages   12-50050 

Accord entre le Japon et la Papouasie-Nouvelle-Guinée relatif aux services aériens 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée,  

Désireux de conclure un accord en vue d’établir et d’exploiter des services aériens entre leurs territoires respec-
tifs et au-delà,  

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 dé-
cembre 1944,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une autre interprétation :  

a) L’expression « autorité aéronautique » s’entend, dans le cas du Japon, du Ministre des transports et de toute 
personne ou entité habilitée à remplir toute fonction en matière d’aviation civile actuellement exercée par ledit 
Ministre, ou des fonctions similaires et, dans le cas de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, du Directeur de l’Aviation 
civile et de toute personne ou entité habilitée à remplir toute fonction en matière d’aviation civile actuellement 
exercée par ledit Directeur, ou des fonctions similaires; 

b) L’expression « transporteur aérien désigné » s’entend d’une entreprise de transports aériens qu’une Partie 
contractante a désigné par notification écrite à l’autre Partie contractante pour l’exploitation des services aériens 
et des itinéraires spécifiés dans ladite notification, et à laquelle l’autorisation d’exploitation appropriée a été ac-
cordée par l’autre Partie contractante, conformément aux dispositions de l’article 3 du présent Accord; 

c) Le terme « territoire », en ce qui concerne un État, s’entend des terres et des eaux territoriales adjacentes audit 
État placées sous la souveraineté dudit État; 

d) L’expression « service aérien » désigne tout service aérien régulier effectué par des aéronefs pour le transport 
public de passagers, de marchandises ou de courrier; 

e) L’expression « service aérien international » désigne un service aérien qui traverse l’espace aérien de plu-
sieurs États; 

f) L’expression « entreprise aérienne » désigne toute entreprise de transport aérien qui offre ou exploite un ser-
vice aérien international; 

g) L’expression « escale non commerciale » désigne un atterrissage à toute fin autre que l’embarquement ou le 
débarquement de passagers, de marchandises ou de courrier; 

h) Le terme « annexe » s’entend de l’annexe au présent Accord ou modifiée conformément aux dispositions de 
l’article 16 du présent Accord; 

i) L’expression « service agréé » désigne tout service aérien exploité sur les itinéraires spécifiés. 

2. L’annexe fait partie intégrante du présent Accord et toutes les références à « l’Accord » concernent également 
l’annexe, à moins qu’il n’en soit convenu autrement. 

Article 2 

Chacune des Parties contractantes accorde à l’autre les droits spécifiés dans le présent Accord, en particulier 
pour permettre à ses transporteurs désignés d’établir et d’exploiter les services agréés. 
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Article 3 

1. L’exploitation des services agréés sur tout itinéraire spécifié peut commencer immédiatement ou à une date 
ultérieure, au choix de la Partie contractante à laquelle les droits sont accordés aux termes de l’article 2 du pré-
sent Accord, sous réserve des dispositions de l’article 11 dudit Accord, et pas avant que :  

a) La Partie contractante à laquelle les droits sont accordés ait désigné une ou plusieurs entreprises aériennes 
pour cet itinéraire; et 

b) La Partie contractante qui accorde les droits ait donné l’autorisation d’exploitation appropriée conformément 
à ses lois et règlements, à l’entreprise ou aux entreprises aériennes concernées. Elle accordera cette autorisation 
sans délai, sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article et du paragraphe 1 de l’article 7. 

2. Chaque Partie contractante a le droit de demander à chaque entreprise aérienne désignée par l’autre Partie 
contractante la preuve qu’elle est à même de satisfaire aux conditions prescrites par les lois et règlements appli-
qués normalement et raisonnablement par les autorités de la première Partie contractante pour l’exploitation des 
services aériens internationaux. 

Article 4 

1. Les transporteurs aériens de chaque Partie contractante jouiront des droits ci-après dans l’exploitation de leurs 
services aériens internationaux : 

a) Le droit de survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans escale; et 

b) Le droit d’y faire des escales non commerciales. 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les transporteurs aériens désignés de chaque Partie contrac-
tante jouiront, dans l’exploitation d’un service agréé sur un itinéraire spécifié, du droit de faire des escales sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, aux points indiqués pour cet itinéraire dans l’annexe, en vue de débar-
quer ou d’embarquer aux fins de trafic international, séparément ou en combinaison, des passagers, des mar-
chandises et du courrier. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée comme conférant aux entre-
prises aériennes d’une Partie contractante le droit d’embarquer, sur le territoire de l’autre, des passagers, des 
marchandises ou du courrier, pour les transporter contre rémunération ou en exécution d’un contrat de location, 
vers un autre point du territoire de cette Partie contractante. 

Article 5 

Les droits que l’une ou l’autre des Parties contractantes peut prélever, ou permettre de prélever, sur les transpor-
teurs désignés de l’autre Partie contractante pour l’usage des aéroports et autres installations sous son contrôle 
seront équitables et raisonnables et n’excéderont pas ceux qui sont acquittés pour l’usage de ces aéroports et ins-
tallations par les entreprises aériennes des pays jouissant de la clause de la nation la plus favorisée ou par tout 
transporteur aérien national de la première Partie contractante exploitant des services aériens internationaux. 

Article 6 

1. Les carburants, lubrifiants, pièces de rechange, objets d’équipement usuels et approvisionnements de bord 
conservés à bord des aéronefs effectuant les services agréés exploités par les transporteurs aériens désignés de 
chaque Partie contractante sont exempts de droits de douane, de droits d’accise, de frais d’inspection et autres 
redevances, taxes ou commissions identiques sur le territoire de l’autre Partie contractante, même s’ils sont con-
sommés ou utilisés pendant le survol dudit territoire. 

2. Les carburants, lubrifiants, pièces de rechange, objets d’équipement usuels et approvisionnements de bord 
pris à bord des aéronefs des transporteurs désignés de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, et qui sont utilisés dans le cadre des services agréés sont, sous réserve de la réglementation 
de cette dernière Partie contractante, exempts des droits de douane, droits d’accise, frais d’inspection et autres 
redevances, taxes ou commissions identiques. 



I-48098 

 19

3. Les carburants, lubrifiants, pièces de rechange, objets d’équipement usuels et approvisionnements de bord in-
troduits pour le compte des transporteurs désignés de l’une des Parties contractantes et entreposés sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante sous contrôle douanier, en vue d’approvisionner les aéronefs de ces transpor-
teurs désignés sont, sous réserve de la réglementation de cette dernière Partie contractante, exempts des droits de 
douane, droits d’accise, frais d’inspection et autres redevances, taxes ou commissions identiques. 

Article 7 

1. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou d’annuler les droits visés aux paragraphes 1 et 
2 de l’article 4 du présent Accord eu égard à un transporteur aérien désigné par l’autre Partie contractante, ou 
d’imposer les conditions qu’elle peut juger nécessaires pour l’exercice de ces droits par ledit transporteur, lors-
que la preuve ne lui a pas été apportée qu’une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette en-
treprise sont entre les mains de la Partie contractante qui l’a désignée ou de ressortissants de cette Partie. 

2. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre l’exercice, par un transporteur aérien désigné par 
l’autre Partie contractante, des droits visés au paragraphe 1 du présent article, ou d’imposer les conditions 
qu’elle peut juger nécessaires pour l’exercice de ces droits par ledit transporteur, lorsque ce transporteur ne res-
pecte pas les lois et règlements de la Partie contractante qui lui a accordé ces droits ou ne gère pas son exploita-
tion conformément aux dispositions stipulées dans le présent Accord. Sauf s’il est nécessaire de procéder immé-
diatement à la suspension des droits ou à l’imposition de conditions pour éviter de nouvelles infractions aux lois 
et règlements ou pour des raisons de sécurité de la navigation aérienne, ce droit ne sera exercé qu’après consul-
tation avec l’autre Partie contractante. 

Article 8 

Les transporteurs désignés par les deux Parties contractantes auront la faculté d’exploiter, dans des conditions 
égales et équitables, les services agréés sur les itinéraires spécifiés entre leurs territoires respectifs. 

Article 9 

En exploitant les services agréés, les transporteurs aériens désignés par chacune des Parties contractantes de-
vront prendre en considération les intérêts des transporteurs aériens de l’autre Partie contractante afin de ne pas 
affecter indûment les services que ces derniers assurent sur tout ou partie des mêmes routes. 

Article 10 

1. Les services agréés offerts par les transporteurs aériens désignés des Parties contractantes correspondront 
étroitement à la demande de ces services par le public. 

2. Les services agréés offerts par les transporteurs aériens désignés auront pour objectif primordial d’offrir, à un 
coefficient de remplissage raisonnable, une capacité adaptée aux besoins courants et raisonnablement prévisibles 
du transport de passagers, de fret et de courrier en provenance ou à destination du territoire de la Partie contrac-
tante qui a désigné les transporteurs aériens. Des dispositions concernant l’embarquement ou le débarquement 
de passagers, de fret ou de courrier en des points situés sur les itinéraires spécifiés dans les territoires d’États 
autres que celui désignant les transporteurs aériens seront prises conformément aux principes généraux selon 
lesquels la capacité tiendra compte : 

a) Des besoins en matière de trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie contractante qui a dé-
signé les transporteurs aériens; 

b) Des besoins en matière de trafic aérien de transit; et  

c) Des besoins du trafic existant dans les régions desservies par les services convenus, compte tenu des services 
aériens locaux et régionaux. 

3. La capacité que devront fournir les transporteurs aériens désignés des Parties contractantes en ce qui concerne 
les services agréés, sera convenue dans le cadre de consultations entre les autorités aéronautiques des Parties 
contractantes conformément aux principes stipulés aux articles 8 et 9 et aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 
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Article 11 

1. Les tarifs applicables à tout service agréé seront fixés à des niveaux raisonnables qui tiennent compte de tous 
les facteurs pertinents, notamment les charges d’exploitation, un bénéfice raisonnable et les différentes caracté-
ristiques des services (telles que la vitesse et le confort) ainsi que les tarifs des autres transporteurs aériens sur 
toute partie de l’itinéraire spécifié. 

2. Lesdits tarifs seront fixés conformément aux dispositions suivantes et les autorités aéronautiques des Parties 
contractantes s’assureront, conformément à leurs procédures respectives, que les transporteurs aériens désignés 
respectent les tarifs ainsi fixés. 

a) Les accords relatifs aux tarifs doivent autant que possible être fondés sur le mécanisme de fixation des tarifs 
établi par l’Association du transport aérien international. Si ce n’est pas possible, les tarifs concernant chacun 
des itinéraires et tronçons d’itinéraires spécifiés seront arrêtés d’un commun accord par les transporteurs aériens 
désignés concernés. En tout état de cause, les tarifs seront soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des 
Parties contractantes conformément aux procédures applicables dans chacune d’elles. 

b) Si les transporteurs aériens désignés ne peuvent convenir de tarifs, ou si les autorités aéronautiques de l’une 
ou l’autre des Parties n’approuvent pas les tarifs soumis conformément aux dispositions du paragraphe 2 (a) du 
présent article, les autorités aéronautiques des Parties contractantes s’efforceront de parvenir à un accord sur les 
tarifs appropriés. 

c) Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à un accord conformément aux dispositions du paragraphe 2 
(b) du présent article, le différend sera réglé conformément aux dispositions de l’article 15 du présent Accord. 

d) Aucun nouveau tarif n’entrera en vigueur s’il n’est pas approuvé par les autorités aéronautiques de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes, sauf dans le cadre des conditions visées au paragraphe 3 de l’article 15 du pré-
sent Accord. Les tarifs en vigueur continuent d’être appliqués jusqu’à la fixation de nouveaux tarifs conformé-
ment aux dispositions du présent article. 

Article 12 

Les autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes fourniront, sur demande, à celles de l’autre Par-
tie les renseignements et statistiques se rapportant au trafic réalisé sur les services agréés par les transporteurs 
aériens désignés de la première Partie contractante à destination et en provenance du territoire de l’autre Partie 
contractante, qui peuvent être normalement préparés et soumis pour publication par les transporteurs aériens dé-
signés à leurs autorités aéronautiques nationales. Toutes données statistiques supplémentaires sur le trafic que 
les autorités aéronautiques d’une Partie contractante pourraient souhaiter obtenir des autorités aéronautiques de 
l’autre Partie contractante feront, sur demande, l’objet de consultations entre les autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes. 

Article 13 

1. Conformément aux droits et obligations qui leur incombent en vertu du droit international, les Parties contrac-
tantes réaffirment que leur obligation de protéger, dans le cadre de leurs relations mutuelles, la sécurité de 
l’aviation civile contre des actes d’intervention illégale font partie intégrante du présent Accord. Sans préjudice 
de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties contractantes s’engagent notamment, à 
agir conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant 
à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illi-
cite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d’actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971. 

2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide nécessaire, conformément à leurs 
lois et règlements respectifs, pour prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites portant 
atteinte à la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de navi-
gation aérienne, ainsi que toute autre menace à la sécurité de l’aviation civile. 

3. Dans le cadre de leurs relations mutuelles, les Parties contractantes agissent conformément aux dispositions 
sur la sécurité de l’aviation établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et désignées comme an-
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nexes à la Convention relative à l’aviation civile internationale dans la mesure où ces dispositions relatives à la 
sécurité s’appliquent aux deux Parties contractantes; elles exigeront que leurs transporteurs aériens et les exploi-
tants d’aéroports situés sur leur territoire agissent conformément à ces dispositions relatives à la sécurité de 
l’aviation.  

4. Chaque Partie contractante convient que ces transporteurs aériens peuvent être priés d’observer les disposi-
tions relatives à la sécurité de l’aviation visées au paragraphe 3 du présent article à l’entrée, à la sortie ou en 
transit sur le territoire de l’autre Partie contractante. Chaque Partie contractante s’engage à prendre les mesures 
appropriées sur son territoire pour protéger les aéronefs et contrôler les passagers, les équipages, les bagages à 
main ainsi que les marchandises et les approvisionnements de bord avant et pendant l’embarquement et le char-
gement. Chacune des Parties contractantes considérera également avec bienveillance toute demande de l’autre 
Partie contractante visant à la prise de mesures de sécurité spéciales raisonnables propres à assurer la protection 
contre une menace particulière. 

5. En cas d’incident, de menace d’incident de capture illicite d’un aéronef ou d’autre acte illicite dirigé contre la 
sécurité d’un aéronef, de ses passagers et de son équipage, ou de la sécurité d’un aéroport ou d’installations de 
navigation aérienne, les Parties contractantes s’entraident en facilitant les communications et en prenant d’autres 
mesures appropriées en vue de mettre fin avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

Article 14 

Les Parties contractantes ont l’intention que leurs autorités aéronautiques respectives tiennent des consultations 
régulières et fréquentes en vue d’assurer une collaboration étroite dans toutes les questions concernant 
l’exécution du présent Accord. 

Article 15 

1. Si un différend survient entre les Parties contractantes quant à l’interprétation ou à l’application du présent 
Accord, elles s’efforceront en premier lieu de le régler par voie de négociation entre elles. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement négocié, le différend peut, à la demande de 
l’une d’elles, être soumis à la décision d’un tribunal composé de trois arbitres, chacune des Parties contractantes 
en nommant un et le troisième étant désigné d’un commun accord par les deux premiers arbitres choisis, étant 
entendu que le troisième arbitre sera le ressortissant d’un État tiers. Chaque partie contractante désignera un ar-
bitre dans les soixante (60) jours à compter de la date où l’une d’elles aura reçu de l’autre une note diplomatique 
demandant l’arbitrage du différend et le troisième arbitre devra être désigné dans les soixante (60) jours qui sui-
vront. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes ne désigne pas son arbitre dans le délai indiqué, ou si le troi-
sième arbitre n’est pas désigné dans le délai indiqué, l’une ou l’autre des Parties contractantes pourra demander 
au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de désigner un ou plusieurs arbitres.  

3. Les Parties contractantes s’engagent à se conformer à toute décision prise en application du paragraphe 2 du 
présent article. 

Article 16 

1. Chaque Partie contractante peut, à tout moment, demander que des consultations aient lieu avec l’autre Partie 
contractante en vue de modifier le présent Accord. Ces consultations commenceront dans les soixante (60) jours 
de la date de réception de cette demande. 

2. Si l’amendement se rapporte aux dispositions du présent Accord autres que celles de l’annexe, il sera adopté 
par chaque Partie contractante conformément à ses procédures constitutionnelles et entrera en vigueur à la date 
de l’échange de notes diplomatiques indiquant cette adoption. 

3. Si l’amendement ne se rapporte qu’à l’annexe, les consultations se tiendront entre les autorités aéronautiques 
des Parties contractantes. Lorsque ces autorités conviennent d’une nouvelle annexe ou de révisions à l’annexe en 
vigueur, les modifications apportées entreront en vigueur après leur confirmation par échange de notes diploma-
tiques. 

Article 17 
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Si les deux Parties contractantes adhèrent à une même convention multilatérale générale sur les transports aé-
riens, le présent Accord sera modifié de sorte à se conformer aux dispositions de ladite convention. 

Article 18 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier à l’autre son intention de dénoncer le présent Ac-
cord. Un exemplaire de la notification sera communiqué simultanément à l’Organisation de l’aviation civile in-
ternationale. Dans ce cas, l’Accord prend fin un an après la date de réception de la notification par l’autre Partie 
contractante, à moins que la dénonciation ne soit retirée d’un commun accord entre les Parties contractantes 
avant l’expiration de ce délai. Faute d’accusé de réception par l’autre Partie contractante, la notification est répu-
tée avoir été reçue quatorze (14) jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 19 

Le présent Accord et tout amendement qui pourrait y être apporté seront enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 20 

Le présent Accord sera ratifié par chaque Partie contractante conformément à ses procédures constitutionnelles 
et il entrera en vigueur à la date de l’échange de notes diplomatiques annonçant cette ratification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le pré-
sent Accord.  

FAIT en double exemplaire en langue anglaise, à Port Moresby, le 10 mars 1997. 

Pour le Gouvernement du Japon :  

Y. Hayashi 

Pour le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée :  

Julius Chan 
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Annexe 

1. Itinéraires à desservir dans les deux sens par le ou les transporteurs désignés par le Japon :  

Points situés au Japon – Port Moresby. 

2. Itinéraires à desservir dans les deux sens par le ou les transporteurs désignés par la Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée :  

Points situés en Papouasie-Nouvelle-Guinée – Osaka. 

3. Les services agréés offerts par le ou les transporteurs aériens désignés par l’une ou l’autre des Parties contrac-
tantes commencent en un point situé sur le territoire de ladite Partie contractante. 
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I 

(Note du Japon) 

Port Moresby, le 10 mars 1997 

Monsieur le Premier Ministre,  

J’ai l’honneur de faire référence à l’Accord entre le Japon et la Papouasie-Nouvelle-Guinée relatif aux services 
aériens qui a été signé ce jour (ci-après dénommé « l’Accord ») et de confirmer, au nom du Gouvernement du 
Japon, l’arrangement conclu entre les représentants des Gouvernements des deux pays au cours des négociations 
relatives à l’Accord concernant les mesures ultérieures qui doivent être prises par leurs Gouvernements confor-
mément aux lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs :  

1. Les transporteurs aériens désignés de chaque Partie contractante sont autorisés à établir ou entretenir leurs fi-
liales sur le territoire de l’autre Partie contractante et à entreprendre les activités qui s’avèreraient nécessaires 
pour l’exploitation des services agréés. 

2. Les transporteurs aériens désignés de chaque Partie contractante sont autorisés à faire venir et à entretenir 
dans leurs filiales, sur le territoire de l’autre Partie contractante, leur propre personnel de direction, leur person-
nel technique et d’exploitation et les autres personnels spécialisés nécessaires pour assurer les services aériens. 

3. Les transporteurs aériens désignés de chaque Partie contractante sont autorisés à librement transférer, en de-
vises convertibles et au taux de change en vigueur sur le marché officiel au moment du transfert, l’excédent des 
revenus accumulés par ces transporteurs aériens sur le territoire de l’autre Partie contractante dans le cadre de 
l’exploitation des services agréés, ainsi qu’à établir et entretenir, aux fins d’exploitation desdits services agréés, 
des comptes de dépôt en devises étrangères et en devises nationales librement convertibles. 

L’Honorable Sir Julius Chan, Grand-Croix de l’Ordre de Saint-Michel et Saint-Georges, Chevalier de l’Ordre de 
l’Empire britannique, Député, Premier Ministre de Papouasie-Nouvelle-Guinée 
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4. Chaque Partie contractante convient de s’efforcer dans toute la mesure de ses moyens de veiller à ce que les 
transporteurs aériens désignés de l’autre Partie contractante se voient offrir le choix, sous réserve des limites rai-
sonnables qui peuvent être imposées par ses autorités compétentes, de fournir leurs propres services d’escale; 
d’avoir ces services exécutés en tout ou en partie par d’autres transporteurs aériens, organisations détenues par 
d’autres transporteurs aériens, ou des gestionnaires, conformément à ce qui est autorisé par les autorités compé-
tentes de la première Partie contractante; ou d’avoir ces services exécutés par lesdites autorités compétentes. 

Je serais très obligé à Monsieur le Premier Ministre de bien vouloir confirmer, au nom de votre Gouvernement, 
que ceci rencontre également l’agrément du Gouvernement de la Papouasie Nouvelle Guinée et propose, le cas 
échéant, que la présente note et la note en réponse de Monsieur le Premier Ministre constituent un accord entre 
les deux Gouvernements qui entrera en vigueur à la date d’entrée en vigueur de l’Accord. 

Je saisis cette occasion pour prier Monsieur le Premier Ministre de bien vouloir agréer l’assurance de ma très 
haute considération. 

Y. Hayashi,  

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Japon en Papouasie-Nouvelle-Guinée 
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II 

(Note de la Papouasie-Nouvelle-Guinée) 

Port Moresby, le 10 mars 1997 

Excellence,  

J’ai l’honneur d’accuser réception de la Note de Votre Excellence en date de ce jour, qui se lit comme suit : 

[Voir note 1] 

J’ai en outre l’honneur de confirmer au nom du Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée l’arrangement 
contenu dans la note de Votre Excellence dont j’accuse réception et confirme que la note de votre Excellence et 
la présente note en réponse constituent un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date 
d’entrée en vigueur de l’Accord entre la Papouasie-Nouvelle-Guinée et le Japon relatif aux services aériens. 

Je sais cette occasion de renouveler à votre Excellence l’assurance de ma très haute considération. 

Julius Chan,  

Premier Ministre de Papouasie-Nouvelle-Guinée 

Son Excellence M. Yasuhide Hayashi,  

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Japon en Papouasie-Nouvelle-Guinée 


